
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

hlaroche
Texte surligné 
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

jdorel
Note
Accepted définie par jdorel

jdorel
Note
Cancelled définie par jdorel

jdorel
Note
Rejected définie par jdorel
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un centre international des arts culinaires - commune d'Autrans-Méaudre en Vercors (38)
SCCV IMMO CIAC
Monsieur Christian GARREL
société civile immobilière 
823
39° Opérations d'aménagements, créant une surface plancher entre 10 000 et 40 000 m² et dont la superficie est inférieure à 10 ha
Construction d'un centre des arts culinaires, sur la commune d'Autrans-Méaudre en Vercors, d'une surface plancher totale d'environ 29 000 m² et sur un terrain d'environ 3.2 ha.
Le projet consiste à créer un centre de formation et laboratoires de recherche culinaire rue du village olympique à Autans-Méaudre en Vercors. Le projet est implanté sur une parcelle de 3.2 ha, et représentera une surface plancher totale de 29 000 m² pour une emprise au sol de 15 560 m². L'aménagement est réalisé en partie sur l'emplacement de l'ancienne Résidence du Village Olympique transformée ensuite en résidence de vacances familiales dont l'activité a cessée depuis 2 ans.  Cet équipement existant représente 6 450 m² de Surface Plancher qui s’insèrent dans un espace vert entretenu, constitué de pelouses tondues et de plantations d'épicéas, de pins et de hêtres sur 25 000 m². Les voiries et aires de stationnement qui l'accompagnent représentent 4 100 m². Le projet prévoit la démolition de 2 100 m² de Surface Plancher dans bâtiment existant, la réhabilitation de 4 350 m² de SP et la création de 24 650 m² de SP. Le nouveau bâtiment intègre l’hébergement pour 500 étudiants, 100 encadrants, des salles pédagogiques, une médiathèque, des espaces destinés à l'accueil de visiteurs (exposition, conférence),une petite surface de vente (boutique produits locaux), d'un parking de 200 places en sous-sol et d'une trentaine de places aériennes.Il permettra d'accueillir 700 personnes en journée usuelle et de l'ordre de 1 500 personnes lors de l'organisation d'événements particuliers.  L'équipement est complété par une piscine couverte de 25 mètres ainsi que des serres et jardins potagers à vocation pédagogique qui s'insèrent au sein d'un espace paysager d'agrément. 
646
435
00011
Le projet est compatible avec les orientations du PLU d'Autrans approuvé le 7 novembre 2013, qui classe le secteur en majorité en zone UCa destinée à la réhabilitation des résidences touristiques existantes pour accroître le parc résidentiel touristique à Autrans. L'indice "a" interdit en outre les habitations légères de loisirs ainsi que les constructions inférieures à 35 m² d’emprise au sol. Le coefficient d’Occupation du Sol (C.O.S.) applicable à la zone UC est égal à 0.60 et le nombre de places de parking est de 0.5 par chambre.
Les travaux se dérouleront en une seule phase et consiste en :- la déconstruction de 2 100 m² de SP- la réhabilitation de 4 635 m² de SP - la création de 24 650 m² de SPLa présence d'amiante est probable (DIAG en cours) et nécessitera la mise en œuvre de travaux de désamiantage conformément à la réglementation en vigueur.
Compte-tenu de la typologie de l’offre d’hébergements, le projet permettra d’accueillir environ 700 personnes (étudiants, encadrants et visiteurs) en journée usuelle. 
Le projet fera l'objet :- d'un permis de construire,- d'un dossier de déclaration loi sur l'eau. 
env 3.2 haenv 29 000 m²env 15 560 m²environ 2 100 m²environ 4 350 m²env 700 personnesenv 250 places
Surface totale du projetSurface plancher totale du projetSurface d'emprise au sol du projetSurface plancher démolieSurface plancher rénovéeNombre total de personnes accueilliesNombre de stationnement
327 voie du village Olympique38225 Autrans-Méaudre en Vercors
 5
32
47
E
45
10
49
N
1
1
1
2
La commune d'Autrans-Méaudre en Vercors est classée en zone de montagne, ce classement concerne principalement le soutien au développement rural.
1
2
Le projet se situe au sein du parc naturel régional du Vercors.
2
Le département de l'Isère est couvert par un PPBE dont la première phase a été approuvé le 7 mars 2011 et la deuxième phase le 26 mai 2015.Aucune voirie liée au projet n'est concernée par ce document.
1
1
1
Un PPRN a été prescrit pour la commune nouvelle d'Autrans-Méaudre en Vercors par AP du 16/03/2017. Cet arrêté abroge la carte des aléas prescrite le 21/10/2005.Par ailleurs une carte des risques, valant PPR conformément à l'article R111-3, a été approuvé le 30/07/1979.
2
Aucun site identifié par les bases de données Basias-Basol au droit du périmètre d'étude.Le bâtiment fera l'objet d'un désamiantage.
1
1
Projet situé :- en dehors des périmètres de protection rapprochés et immédiats,- au sein du périmètre de protection éloigné du captage AEP du "Trou qui souffle".
1
1
1
1
Le projet est raccordé au réseau local d'alimentation en eau potable alimenté par le captage du ''Trou qui Souffle''. La consommation induite par le projet est estimée à environ 50 000 m3 par an soit 135 m3/j. Le débit de prélèvement autorisé par l'arrêté de DUP du captage du Trou qui Souffle est suffisant pour satisfaire ces nouveaux besoins. La récupération et le stockage des eaux pluviales à hauteur d'un volume de 60 m3 contribuera à satisfaire la majeure partie des besoins en eau liés à l'arrosage, chasses d'eau et eau de nettoyage.
Les matériaux issus de la démolition du bâtiment existant (1 500 m² de SP en R+3), estimés à environ 10 000 m3 seront soumis à un tri sélectif et mis dans une décharge agréée.Les stationnements situés en sous-sol sur 5 940 m² entraîneront un excédant de matériaux d'environ 15 000 m3. Ces matériaux seront réutilisés sur site autant que possible puis les excédants seront évacués en décharge en carrière agrée.
1
2
1
2
1
Les surfaces occupées par les bâtiments et parkings représentent 7 300 m². Les espaces non imperméabilisés représentent des espaces verts entretenus constitués par des pelouses et des bosquets de hêtres et de pins. Ces espaces entretenus régulièrement offrent des potentialités limitées pour le développement de la biodiversité. La visite de site par un écologue le 2 mai 2017 n'a pas mis en évidence d'enjeu particulier au regard de la flore et de la faune protégées. L'aménagement n'est pas de nature à modifier significativement cet état.
1
1
Le projet est localisé au sein d'un site déjà en grande partie aménagé, dans un espace très proche du centre bourg. La consommation d'espaces naturels concerne 0,8 ha de pelouses de parc et plantations et 0,2 ha de terrain de foot. 
2
Le projet n'est concerné par aucun risque naturel selon le PPRN prescrit le 16/03/2017 et la carte des risques R111-3.Le projet s'inscrit en zone de risque sismique modéré (niveau 4).
1
2
1
1
Les travaux seront générateurs de bruit de façon temporaire et uniquement en journée.  La présence de 700 personnes en journée usuelle générera une animation, principalement cantonnée à l'intérieur du cœur d'établissement. Le site étant situé à proximité d'une résidence de vacances et de la piscine municipale, ce fond sonore n'aura pas d'impact.Le bruit induit par le trafic supplémentaire (300 véhicules par jour) n'est pas de nature à modifier significativement l'ambiance sonore du secteur.
2
1
Le projet accueillera environ 700 personnes dont 500 étudiants, encadrants et 100 visiteurs (livraisons, prestataires, public,...). Le centre accueillera principalement des étudiants internationaux. En conséquence,  le parking sera utilisé par le personnel.  La moitié du personnel sera hébergé sur place, le reste du personnel effectuera en moyenne 3 déplacements par jour en voiture et 5 jours par semaine, soit 1 500 déplacements supplémentaires ,auxquels se rajoutent les déplacements événementiels.
2
Etudiants et encadrant bénéficie d'une restauration collective interne au campus.  La salle de restauration sera en capacité d'accueillir 250 couverts (1 000 repas), le snacking 70 couverts (150 repas) et le restaurant gastronomique 40 couverts (80 repas).Les cuisines seront réalisées dans le respect des normes de ventilation afin d'éviter toute nuisance olfactive.
2
1
2
1
Les travaux de démolitions et de terrassements entraîneront des vibrations mineurs (très peu de voirie en enrobé qui nécessite un tassement au rouleau, déconstruction par grignotage) qui ne peuvent avoir d'impact sur les avoisinant (riverains) situés à une distance suffisante. Durée des travaux : 3 mois (2 mois de déconstruction, 1 mois de VRD)
Les rues qui bordent le site sont déjà équipées d’éclairage public.Les cheminements d’accès aux bâtiments seront éclairés dans le respect des lois d’accessibilité et dans un souci d'optimisation, afin de limiter la consommation énergétique et la ''pollution'' lumineuse nocturne.Le site sera équipé d'ampoules LED. En extérieur, l'éclairage sera piloté pour être en mode usuel au minimum réglementaire. Cela laissera la possibilité d'augmenter l'intensité en cas d'événementiels. 
2
2
Les rejets dans l'air sont représentés par les émissions induites par le trafic et le chauffage - ventilation. L'étude énergétique réalisée pour le projet a validé la mise en place d'une chaufferie bois. Cette solution énergétique sera complétée par un vitrage photovoltaïques sur les serres et quelques équipements spécifique type rose solaire permettant ainsi de réduire les rejets de polluants atmosphériques. 
2
Les eaux pluviales des toitures, du parking et des voiries sont actuellement rejetées au réseau pluvial communal. Le projet prévoit le tamponnement des eaux et leur infiltration in situ, selon une technique d'infiltration dictée par l'étude de sol et d'infiltration en cours. Les eaux pluviales seront également recueillies et filtrées pour l'arrosage, les chasses d'eau, et l'eau de nettoyage.Le projet est raccordé au réseau de collecte communal des eaux usées. La capacité de la station d’épuration intercommunale de Fenat  est suffisante pour accepter ces nouveaux volumes d'effluents.
2
Le projet prévoit d'accueillir environ 700 personnes sur place. En considérant en moyenne 540 kg/hab de déchets ménagers produits par an (données 2015 de l'observatoire des déchets en Auvergne Rhône-Alpes), le projet engendrera la production moyenne de 380 tonnes de déchets par an.Le tri des matières compostables (pouvant être estimées à 60 tonnes par an), concernant notamment les déchets issues de la restauration, sera réalisé sur place par la mise en place de composteurs.
2
1
1
1
1
1
Mesures de réduction :-le projet contribuera à la suppression de l'amiante  présente dans la construction existante (DIAG en cours),Le projet permet la mise en place :- d'une gestion pluviale intégrée aujourd'hui inexistante,- d'un projet énergétique mobilisant des énergies renouvelables (biomasse et photovoltaïques),Le projet vise la certification BREEAM ‘’very good’’ et HQE réglementaire.
Le projet permet de redonner une vocation à un bâtiment qui n'est plus occupé depuis plusieurs années, contribuant ainsi à limiter le phénomène d'étalement urbain.  La localisation du Centre International d'Arts Culinaires au sein du  centre bourg d'Autrans, participera également à l'animation et à la vitalité du village toute l'année. L'activité du Centre International d'Arts Culinaires,  permet de diversifier les activités liées à la neige, et constitue ainsi une opportunité de diversification pour cette station de ski.Le projet est compatible avec les règlements des documents d'urbanismes opposables ( PLU, PPRn). Il s'insert par ailleurs sur une parcelle qui ne présente pas d'enjeu biodiversité, et est conçu pour intégrer les principaux enjeux environnementaux inhérents à la conception de bâtiments. 
Annexe 6 - Note d’accompagnement à la demande d’examen au cas par cas
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